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ICE I II/1 

ORIGINAL: anglais 

029 

DATE: 16 decembre 1974 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D' EXAMEN 

Deuxieme Session 

Geneve, 15 au 17 janvier 1975 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 

prepare par le Bureau de l'Union 

1. Ouverture de la session par le president 

2. Adoption de l'ordre du jour (voir le presBnt document) 

3. Adoption du rapport de la premiere session (voir document ICE/I/5) 

4. Consideration d'un contrat type pour des dispositions communes relatives 
aux essais (voir document ICE/II/3, qui sera distribue plus tard) 

5. Consideration de diverses modalites possibles pour une cooperation inter
nationale en matiere d'examen (voir document ICE/II/2) 

6. Consideration des demandes et des offres pour l'echange des resultats 
d'essais (voir document ICE/II/4, qui sera distribue plus tard) 

7. Consideration de la question de savoir sides organisations non gouverne
mentales doivent etre invitees en qualite d'observateurs a la prochaine 
session et, dans l'affirmative, lesquelles (ASSINSEL, CIOPORA, AIPH, FIS) 

8. Etablissement du programme de la prochaine session 

9. Adoption du rapport 

10. ClOture de la session 

* * * 

La reunion aura lieu au s1ege de l'UPOV (32, chemin des Colombettes, a 
Geneve) et commencera a 9 h 30 le mercredi 15 janvier 1975. 

[Fin du document] 


